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 Délibération n° 2016/18
Extension des tarifs d'inscription et des modalités de facturation aux Ateliers d'arts
plastiques Henri-Matisse
.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 14/06/16
Compte rendu affiché le 22/06/16
 
Transmis en préfecture le
 24/06/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160620-27377-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Sandrine PERRIER, Mme
Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ,
M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine BURRICAND,
M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, Mme Sandrine PICOT,
Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme Régia ABABSA,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme Saliha MERTANI, M. Christophe
GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya
SAID, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile
GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s : Mme Maite LAM
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Valérie TALBI, M. Mustafa GUVERCIN a
donné pouvoir à M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Pierre-Alain
MILLET, Mme Nadia CHIKH a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Sophia BRIKH a
donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. David INGLES a donné pouvoir à M.
Damien MONCHAU
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 Rapport n° 18
Extension des tarifs d’inscription et des modalités de facturation aux Ateliers d’arts plastiques
Henri-Matisse
 
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le Service arts plastiques possède plusieurs secteurs d’activités pour sensibiliser les publics à l’art
contemporain. Entre pratique amateur et stratégies de familiarisation avec les œuvres, les actions du
Service arts plastiques vont chercher le plus possible la convergence, et s’alimenter mutuellement, pour
offrir une large ouverture culturelle aux publics.
 
Au cœur de ces activités, les ateliers Henri-Matisse sont réservés aux amateurs, enfants, jeunes et
adultes et visent l’éducation du regard par la pratique. Près de 250 élèves profitent chaque année de cet
enseignement. La rencontre avec l’œuvre est favorisée dès que possible par des visites d’expositions
(adultes et enfants), des prêts temporaires d’œuvres de la collection municipale dans un atelier, ou des
projections de films par les enseignants. Des passerelles avec d’autres disciplines sont encouragées :
séances de croquis à l’Opéra de Lyon (adultes), ateliers à la médiathèque (enfants)… Une grande
exposition se tient chaque fin d’année en juin et rassemble tous les participants à la salle Irène-Joliot-
Curie, à l’occasion d’une ouverture publique.
 
Les tarifs d’inscriptions sont déjà établis, mais il parait judicieux d’ajuster certains critères afin de donner
plus de cohérence et de justesse à la grille, pour septembre 2016.
 
Il est proposé d’étendre le tarif réduit adultes -aujourd’hui appliqué aux étudiants et demandeurs
d’emplois- aux personnes dont les seuls revenus sont les minimas sociaux : RSA (Revenu de Solidarité
Active), allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés et minimum vieillesse.
 
Il est également préconisé de rendre le règlement de ces adhésions à tarif réduit semestriel (et non
annuel comme actuellement), afin d’harmoniser la périodicité avec les adhésions souscrites au tarif plein.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 13/06/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- approuver l'extension du tarif réduit adulte et les nouvelles modalités de facturation aux ateliers d'arts
plastiques Henri-Matisse,
- dire que ces modifications seront applicables à compter du 1er septembre 2016.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Service Domaine Activité Intitulé de la prestation
Type 

d'usagers
Domiciliation

Nature des 

critères 

Sous critère 

1

Ancienne 

Périodicité
Tarif 2016

Nouvelle 

Périodicité

Tarif adapté à 

la nouvelle 

périodicité

Nature Fonction

Arts plastiques Enseignement 1 Atelier / Semestre Particulier Vénissian Age Adulte Semestrielle 73,00 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 2 Ateliers / Semestre Particulier Vénissian Age Adulte Semestrielle 109,80 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 3 Ateliers / Semestre Particulier Vénissian Age Adulte Semestrielle 145,90 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 1 Atelier / Semestre Particulier Non Vénissian Age Adulte Semestrielle 128,40 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 2 Ateliers / Semestre Particulier Non Vénissian Age Adulte Semestrielle 192,40 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 3 Ateliers / Semestre Particulier Non Vénissian Age Adulte Semestrielle 256,50 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 1 Atelier / Semestre Particulier Vénissian Statut Tarif réduit Annuelle 29,00 € Semestrielle 14,50 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 2 Ateliers / Semestre Particulier Vénissian Statut Tarif réduit Annuelle 43,50 € Semestrielle 21,75 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 3 Ateliers / Semestre Particulier Vénissian Statut Tarif réduit Annuelle 58,70 € Semestrielle 29,35 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 1 Atelier / Semestre Particulier Non Vénissian Statut Tarif réduit Annuelle 58,00 € Semestrielle 29,00 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 2 Ateliers / Semestre Particulier Non Vénissian Statut Tarif réduit Annuelle 86,40 € Semestrielle 43,20 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 3 Ateliers / Semestre Particulier Non Vénissian Statut Tarif réduit Annuelle 117,00 € Semestrielle 58,50 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 1 Atelier / An Particulier Vénissian Age Ecolier Annuelle 29,00 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement 1 Atelier / An Particulier Non Vénissian Age Ecolier Annuelle 58,00 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 1 jour Particulier Vénissian Age Adulte A l'unité 12,20 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 2 jours Particulier Vénissian Age Adulte A l'unité 18,40 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 1 jour Particulier Vénissian Statut Etudiant A l'unité 8,20 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 2 jours Particulier Vénissian Statut Etudiant A l'unité 13,30 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 1 jour Particulier Vénissian Statut Tarif réduit A l'unité 8,20 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 2 jours Particulier Vénissian Statut Tarif réduit A l'unité 13,30 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 1 jour Particulier Non Vénissian Age Adulte A l'unité 15,30 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 2 jours Particulier Non Vénissian Age Adulte A l'unité 21,40 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 1 jour Particulier Non Vénissian Statut Etudiant A l'unité 10,20 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 2 jours Particulier Non Vénissian Statut Etudiant A l'unité 15,30 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 1 jour Particulier Non Vénissian Statut Tarif réduit A l'unité 10,20 € 7062 312

Arts plastiques Enseignement Stage 2 jours Particulier Non Vénissian Statut Tarif réduit A l'unité 15,30 € 7062 312

Tarifs réduit appliqué actuellement aux personnes suivantes : étudiants, demandeurs d'emploi

Tarifs réduit étendu, proposé pour les personnes suivantes : bénéficiaires de minimas sociaux : RSA, allocation de solidarité spécifique, allocation aux adultes handicapés et minimum vieillesse

Pas de 

changement

Pas de 

changement

Pas de 

changement

Pas de 

changement


